
« Karchérise ça », lan-
çait vendredi midi, un ri-
verain énervé à Edmond 

Hervé. « Tous les jeudis 
soirs, c’est pareil. On a peur 
», ajoute un autre. Ils ont beau 
ne pas être beaucoup, ils savent 
se faire entendre devant les mi-
cros et caméras. Pour eux, pas 
de doute, un tel drame « était 
prévisible ». (voir photo)

L’opposition municipale faisait 
le même constat. Vendredi, Loïc 
Le Brun ne tardait pas à faire 
parvenir son communiqué de 
presse. « Après les violents 
troubles qu’a connu notre 
ville lors des soirées du jeu-
di, de nombreux incendies 
de poubelles se sont multi-
pliés, non seulement dans le 
centre mais aussi dans les 
quartiers périphériques ». 

En face, Edmond Hervé ne croit 
pas en l’argument des jeudis 

soirs. « Suite à nos nom-
breuses initiatives, la ville 
ne connaît plus les excès du 
jeudi soir : les rapports de 
police en notre possession 
l’attestent ». 

 « Pas d’amalgame »

La situation des jeudis soirs, au 
centre, est ce qu’elle est : un 
rassemblement improvisé sur 
les pavés au rythme de l’alcool. 

Pourtant la préfecture concède 
« qu’il n’y a pas de commu-
ne mesure avec les débor-
dements d’il y a quelques 
années ». Comprenez de l’ère 
Malgorne. 

Y aura-t-il des mesures particu-
lières pour les prochains jeudis 
soirs ? « Ce n’est pas à l’or-
dre du jour », nous explique-
t-on. 
Du côté de la préfecture, on 

semble partager l’avis du maire 
de Rennes qui assurait que ce 
drame était « un acte indivi-
duel ». Daniel Delaveau, candi-
dat PS aux municipales, en ap-
pelle à ne pas « tomber dans 
l’amalgame ». 

Les journalistes audiovisuels 
avaient exactement la même 
réaction aux abords de la cité 
judiciaire. « Nos rédactions à 
Paris veulent que l’on fasse 
un peu de polémique avec les 
jeudis soirs… » Uns à uns, ils 
s’empressaient de répondre : « 
On n’est pas du tout dans le 
même contexte que lorsqu’il 
y avait les canons à eau rue 
Saint-Michel… »

La Bretagne, la région la plus tou-
ché par l’alcool chez les jeunes

Certes pas le même contexte, 
mais le problème de l’alcool se 
pose néanmoins. Comment expli-
quer un tel geste ? « Il ne se 
rappelait pas bien. Il avait 
beaucoup bu », expliquait-on 

de source policière vendredi 
dernier. 

Hervé Pavy, le procureur de la 
République, appuyait : «L’al-
cool ne sera pas une cir-
constance atténuante mais 
bien aggravante». 

Hasard du calendrier, Etienne 
Apaire, président de la mission 
interministérielle de lutte con-
tre la drogue et la toxicomanie, 
était de passage vendredi pour 
rappeler combien le gouver-
nement souhaitait la tolérance 
zéro dans le cas de délit sous 
emprise de drogue ou alcool.

L’occasion de prendre l’am-
pleur du problème dans la ré-
gion. Selon le CIRDD (centre 
d’information régional sur les 
drogues et dépendances), la 
Bretagne est la région au plus 
haut niveau d’ivresse de la mé-
tropole. Un jeune breton sur 
deux connaît une ivresse répé-
tée (3 fois par an) contre un 
sur quatre au niveau national. 
Quant aux ivresses régulières 
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Jeudi soir, quelques stupides coups de briquet ont enfl ammé un immeuble rue D’Orléans. Trois noms fi gurent désormais sur la liste des disparus. Ce drame 
remet notamment en question la place des jeudis soirs, des incendies volontaires à travers la ville et de la vétusté de certains logements dans le centre... 

L’histoire qui a choqué les Rennais

Vendredi, il est un peu moins de quatre heures du matin lorsque 
trois jeunes s’engouffrent sous le porche d’un immeuble, rue 
d’Orléans. Ils ont beaucoup bu. L’un d’entre eux joue du briquet 

sur une pile de cartons. « Il n’explique pas très bien son geste… Il 
voulait se réchauffer, dit-il », explique-t-on du côté du parquet. Plus 
tôt dans la soirée, le suspect s’en était déjà pris à un cyclomoteur. 

Sur le coup de 4h, le pile de carton prend feu. Puis, c’est la cage d’es-
calier. « En un quart d’heure, elle s’est effondrée », relate le procu-
reur de la République. Très vite l’incendie atteint tout le bâtiment. « 
Il y avait des fl ammes qui sortaient des fenêtres. Ca criait de partout. 
Je n’ai même pas pu rester tant c’était dur », se rappelle Aurélien, un 
passant. Une riveraine appuie : « j’ai vu une jeune femme montée 
sur la mansarde »… 

Les pompiers arrivent vite sur les lieux. Les trois jeunes sont très 
vite arrêtés et placés en cellule de dégrisement. De leur côté, les 
pompiers procèdent à l’évacuation. Une cinquantaine de personnes 
au total, 28 d’entre elles sont hospitalisées. L’inquiétude se porte sur 
l’état des enfants. En fi n de journée, les nouvelles sont « rassurantes 
». Mais pas pour longtemps. 

Vendredi soir, le procureur de la République prévient vite : « Il y 
avait une fête au dernier étage. Cela rend diffi cile le recensement ». 
Samedi matin, la nouvelle est grave. Une cellule psychologique est 
mise en place à l’Hôtel de Ville. Les familles sont reçues et suivies. 
En effet, trois personnes sont « portées disparues » : deux jeunes 
étudiantes d’une vingtaine d’année et un jeune homme de 23 ans. 

Les recherches sont mises en stand by. « Malheureusement les tra-
vaux de sécurisation, de déblaiement et de recherche ne pourront 
intervenir qu’à l’issue d’un diagnostic de faisabilité et de sécurité 
en cours de réalisation par des entreprises spécialisées», explique 
Hervé Pavy, le Procureur de la République. 

L’un des trois jeunes interpellés est déféré au parquet samedi soir en 
vue d’une mise en examen sous la qualifi cation criminelle de : «des-
truction volontaire par incendie ayant provoqué des blessures». 

Lundi, un bras télescopique arrive sur les lieux de l’incident pour dé-
blayer les gravas. Les corps des trois victimes sont sensés être ense-
velis en dessous.  Dès mardi, les recherches devraient commencer» 
Une qualifi cation criminelle aggravée interviendrait en cas de décès 
des personnes disparues», appuie le parquet. Il risque jusqu’à trente 
ans de prison. Mais le plus urgent reste de permettre aux familles de 
pouvoir de faire leur deuil…

Lõincendie vire au drame, des questions se posent

Quant aux ivresses régulières 
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(10 fois au moins par an), en-
viron un jeune breton sur qua-
tre contre moins d’un sur dix en 
France...

« Aujourd’hui, on a à faire 
à une ivresse qui s’étale du 
jeudi soir au dimanche », 
explique-t-on au CIRDD ren-
nais. « Il n’y a plus besoin 
de festivités pour boire. On 
observe un phénomène de 
Binge drinking, boire vite et 
fort pour trouver l’ivresse ».

Des feux du lundi au diman-
che… et pas que dans le centre

A Rennes, les actes de pyroma-
nies semblent plus larges et plus 
globaux qu’un simple problème 
de débordement de jeudi soir. 
Pour preuve, le nombre régulier 
des interventions de pompiers 
pour des feux de poubelles et 
autres. 

Lundi dernier, quelques jours 
avant le drame, les pompiers 
avaient été appelés en pleine 
nuit à Maurepas pour éteindre 
un feu mis à deux bennes sur 

les coups de minuit. L’incendie 
avait pris à quelques mètres 
des voitures et d’un collège. 
(voir photo).

La Zup sud, il y a quelques se-
maines, avait connu un week-
end à feux de poubelles à ré-
pétition : une douzaine… Ce 
week-end, rebelote.

Pascal Allée, photographe loca-
lisé à Cleunay en a été la victi-
me. « Le 19 août, des jeunes 
ont mis le feu à une voiture 
en dessous du bâtiment où 
j’ai mon labo. Le feu a en-
suite pris dans mon local et 
s’est étalé sur deux étages. 

Heureusement, la police 
leur est tombée dessus. Elle 
a pu appeler les pompiers 
et gagner 30 minutes ». Par 
chance, il s’agissait de bureaux, 
pas de logements. 

Bref, il n’y a pas que dans le 
centre et que les jeudis soirs 
que certains jouent aux pyro-
manes. Jusqu’à présent, ces 
incendies avaient toujours été 
maîtrisés... Jeudi dernier, il en a 
été autrement... La bêtise d’un 
individu et l’alcool ont ôté la vie 
à trois jeunes.  

          
          
     Benjamin Keltz

Rue d’Orléans, un vieux bâtiment qui n’était pas jugé dangereux par la mairie

L’incendie s’est propagé rapidement. La cage d’escalier s’est effondrée en vingt minutes selon 
le parquet. Les plafonds cédaient les uns après les autres… « Le bâtiment est ancien, la cage 
d’escalier était en bois… », avance-t-on pour expliquer la rapidité du sinistre. 

La mairie avait soulevé le problème en mars dernier. Il y a un risque d’incendie accru avec les loge-
ments situés dans le centre historique. La municipalité, entre autres, a signé une convention d’opé-
ration programmée d’amélioration de l’habitat (OPHA) portant sur le centre historique.

« Les travaux visent à améliorer la sécurité dans les immeubles concernés, notamment vis-à-vis du 
risque incendie, mais aussi d’assurer la pérennité du patrimoine ».  Les propriétaires des 75 immeu-
bles et 220 logements sont encouragés à rénover ces installations. Ils ont jusqu’en 2012 pour voir 
plus de 50 % des coûts pris en charge. 

Pour autant, le bâtiment rue d’Orléans, ne faisait pas partie de la liste. Il n’était pas considéré comme 
un immeuble prioritaire. « Ici, il y avait un digicode, la cage d’escalier n’était pas dans un état dé-
sastreux... »


